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Après la réussite de la grève du 13 septembre à la RATP et l’appel de l’intersyndicale à une grève illimitée à partir du 5 
décembre, cette date serait un point de départ pour une grève reconductible dans certains secteurs. Plusieurs 
organisations syndicales ont d’ores et déjà déposé un préavis de grève reconductible à partir de cette date. Dès 
maintenant et sans faire l’impasse sur des dates de mobilisation en novembre, SUD éducation appelle les personnels à 
se mettre en grève le 5 décembre et à mettre en débat dans les assemblées générales sa reconduction, dans l’objectif de 
construire un vaste mouvement interprofessionnel.

Les retraites constituent un enjeu interprofessionnel qui concerne l’ensemble de la population. Nous pouvons 
espérer construire une mobilisation qui dépasse les carcans catégoriels bien qu’il faudra la construire dans les 
secteurs en partant des situations sectorielles. À ce titre, les personnels de l’Éducation nationale vont payer un lourd 
tribut si cette réforme passe. 
Les retraites touchent à de nombreuses questions qui nécessitent de mettre en avant notre projet de société. Dans 
ce cadre, nous porterons notamment dans nos interventions :
• la lutte contre la précarité : les carrières hachées et les bas salaires touchant des retraites largement amputées
• la lutte contre le sexisme : les femmes ont de nombreuses discontinuités dans leur carrière à cause de la précarité 
et de l’inégalité, dont la charge de l’éducation, qui repose d’abord sur elles. Leurs salaires sont en général plus bas. 
Comme la pension sera calculée sur toute la carrière, elles subiront une baisse de pension par rapport à la situation 
actuelle qui la calcule sur le salaire ou les meilleurs années. À cela s’ajoute l’inquiétude sur les pensions de réversion 
alors que celles-ci permettent aujourd’hui de limiter l’écart de pension entre hommes et femmes. 
• la solidarité intergénérationnelle contre le projet de société du gouvernement.

Dès maintenant et sans faire l’impasse sur des dates de mobilisation en novembre, SUD éducation appelle les 
personnels à se mettre en grève le 5 décembre et à mettre en débat dans les assemblées générales sa 
reconduction, dans l’objectif de construire un vaste mouvement interprofessionnel !

Pour nos retraites, toutes et tous ensemble en 
grève dès le 5 décembre ! 
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RESF : Droits de l’enfant
L’été et la rentrée scolaire ont été marqués par un durcissement sans précédent des mesures à l’encontre des 
familles déboutées du droit d’asile : Enfants contraints de se rendre chaque jour au commissariat de police avec 
leurs parents assignés à résidence pendant 45, 90, voire 135 jours;  arrestations musclées de famille en présence 
d’enfants au commissariat ou dans leur hébergement ; séparation des familles par l’arrestation et l’expulsion du 
père ; famille dormant dans des voitures; non-scolarisation de 2 enfants du fait de la non domiciliation des 
parents, etc.

Avec le RESF et la FSU, SUD éducation a été reçu par un DASEN sur le départ (en poste au MEN trois jours plus 
tard...) afin d’alerter les services de l’éducation nationale sur le non-respect des droits de l’enfant, 
particulièrement le droit à l’éducation, rendus caduques par les conditions d’existence imposées aux familles. 
Madame la Rectrice Cabuil avait en son temps permis d’empêcher la mise à la rue de jeunes mineurs (non-
reconnus) isolés suite à la fermeture des internats lycéens lors des congés d’été...Suite à cette audience, peu 
d’espoir nous a été laissé concernant la volonté de la Rectrice actuelle d’intervenir en faveur des droits de 
l’enfant auprès de la Préfète…Seul un cas avéré de non-scolarisation pourrait être réglé pour la rentrée, 
espérons-le.

Face à cette sombre période, notre mobilisation et notre solidarité ne doivent pas faiblir !
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Google à l’Université Picardie Jules Verne : 
une formation « gratuite », vraiment ?

La section SUD-UPJV dénonce le fait qu’une nouvelle fois Google sera accueillie par l’UPJV les 21, 
22 et 23 octobre 2019. 

L’UPJV récidive cette année en recevant à nouveau Google dans ses locaux et en faisant la promotion 
de cette soi disant «formation» auprès de ses étudiant-e-s. Sous-couvert de «gratuité» les étudiant-e-s 
engagent de leurs temps et de leurs esprits dans une session dont ils et elles sont les produits. 
«Gratuitement» l’université ouvre ses portes au géant américain et lui fournit des outils de 
communication et du temps de cerveau disponiblepour faire la promotion de ses produits. 

Plus choquant encore, dans certaines formations de l’UPJV, ces ateliers numériques font partie 
intégrante des emplois du temps des étudiant-e-s. En d’autres termes: ils et elles sont obligé-e-s d’y 
participer! Ces  ateliers  s’inscrivent  dans  un  projet  plus  vaste  de  Google  d’introduction  dans  le  
champ  de l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche.  Google  recrute  d’ailleurs  régulièrement  
dans  les universités des «Coach Digital Active». Ces postes créés en 2016 s’inscrivent dans le cadre du 
programme de formation «Digital Active» de Google. Des étudiant-e-s sont recruté-e-s en CDD à temps 
partiels (8h/semaine) afin de promouvoir Google dans leur propre université. Les membres de la 
section SUD-UPJV regrettent que l’UPJV ouvre à nouveau ses portes à Google. Cette gratuité prônée est 
une illusion et il est scandaleux que les universités soient partenaires d’une telle supercherie.
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Le jour où Christine Renon mettait fin à ses jours en raison de ses conditions de travail, c’est un autre prof de SVT dans le 06 
qui faisait de même. Le 09 septembre dans le Puy de Dôme un prof de PLP, le 28 août une P.E. dans le 02...la liste est longue 
et surtout la plus discrète possible. Aucun chiffre n’est donné, même le terme de « suicide » n’apparaît pas dans les 
conclusions du bilan social que remet le Ministère chaque année.
C’est l’ensemble des personnels de l’éducation qui est épuisés ! Les politiques menées ont conduit à isoler chaque 
personnel sur son poste de travail, à le culpabiliser, à lui faire perdre le sens de ce qu’il trouve au travail, à réduire son 
autonomie, à le charger de taches qui l’éloignent du coeur de son travail, à l’exposer à des relations hiérarchiques 
pressantes et pathogènes et à le rendre seul responsable du dysfonctionnement du système ! 
Dans ces conditions, le suicide doit être reconnu comme accident de service. 
Sud Éducation dénonce la création dans l’urgence des comités de suivi alors que les CHSCT sont voués à disparaître. Il doit 
être mis en place une médecine de prévention avec un réel suivi des risques de santé et de sécurité au travail et la fin de 
l’administration « juge et partie » qui décide elle-même si elle accorde le bénéfice de l’accident de service ou la maladie 
professionnelle.
Lors des audiences du 11 et 15 octobre, avec le DASEN M. Hubac, puis avec la Rectrice Mme Dameron, ces derniers ont dit 
être à l’écoute des inquiétudes des directrices-eurs d’écoles et des demandes de l’ensemble de la profession. Mais ce n’est 
pas en créant un nouveau statut des directrices.eurs que cela va changer mais en mettant plus de moyens 
financiers et humains !
Ce qui leur est demandé :
-Une visite médicale pour l’ensemble des collègues, tous les ans à terme, tous les les 5 ans en attendant les 
recrutements nécessaires.
- Du temps de décharges pour les directrices-eurs et des emplois statutaires de secrétaires… 
- Une formation de l’ensemble du personnel sur la rédaction de fiches RSST et RDGI.
Sud Éducation demande des moyens à la hauteur des besoins et dénonce la supercherie des RPS (risques 
psychosociaux) ou de la QVT (qualité de vie au travail) qui ont pour fonction d’inverser l’effet et la cause en faisant 
croire que c’est l’individu qui est fragile, incapable de résister. On va donc l’aider par la gestion du stress, le 
développement de soi,le soutien psychologique... sans remettre en cause l’organisation du travail elle-même, alors 
qu’elle est la seule véritable cause des souffrances au travail !   
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Ne laissons pas le travail nous tuer !

Brèves
Des stages et des formations !

En pièce jointe, le programme du stage sur la démocratie et la coopération à l'école : quelles pratiques effectives ? 
Formation sur les retraites :

Solidaires 80 organise un stage sur les retraites et les conséquences des nouvelles reformes le 25/11 à Amiens. Inscription 
jusqu'au 24 octobre auprès de somme@sudeducation.org.
L’union syndicale Solidaires 80 s’associe à Cité Carter, Les Bavardes et le GAS pour l’organisation de cette semaine des 
sorcières qui aura lieu du 5 au 9 novembre à Cité Carter à Amiens.

Guide du CA :
Vous êtes élu.es au CA de votre établissement, comment ça marche ? Quelles sont les possibilités et les limites du CA ? RDV 
sur notre site pour consulter le guide complet.

AG
La prochaine AG aura lieu le vendredi 15 novembre de 9h à 17h. Venez nombreux.ses !

Witches week
L’union syndicale Solidaires 80 s’associe à Cité Carter, Les Bavardes et le GAS pour l’organisation de cette semaine des 
sorcières ! Plus d'infos et le programme sur Fb. (5/11 au 9/11)

http://resf.info/article53479.html
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La nuit du sans-abrisme !

Nous contacter
Sud Éducation, 3-5 rue Jean Godris,
80000 AMIENS
Mail : somme@sudeducation.org
www.sudeducation-somme.org
Facebook : SUD Éducation Somme - 80
Portable : 06 07 05 76 67
Permanence le jeudi de 14h à 17h,
3-5 rue Godris (centre ville) Amiens
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Le 31 octobre, c’est le début de la trêve hivernale. Chaque année pourtant des enfants, des femmes et des 
hommes dorment dehors à Amiens, même l’hiver. Pour réclamer des places d’hébergement à la hauteur des 
besoins, on vous donne rdv à 18h Place de l’Hôtel de Ville : prises de parole, musique, soupe solidaires, auberge 
espagnole, atelier d’écriture, sont prévus pour rythmer la nuit et faire entendre nos revendications (Apporter 
son sac de couchage ! Plus d’infos sur notre Fb.


